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6 ENERGIE HYDRAULIQUE

a part du renouvelable dans le
ompage-turbinage

Quelle est la part d'électricité d'origine renouvelable produite par une centrale hydraulique à pom-
Garantie d origine de I electricite a I OFEN:

www.bfe.admin.ch/themen/00612/ page-turbinage? La question n'est pas encore réglée par l'ordonnance fédérale de 2006 portant
01101/index.html?lang=fr sur l'attestation de l'origine de l'électricité. L'Office fédéral de l'énergie prépare actuellement les

directives nécessaires. La nouvelle ordonnance devrait entrer en vigueur au début d'avril 2008.

Tout comme les fromages de Gruyère et d'Em-

mental possèdent leur AOC (Appellation d'Ori-

gine Contrôlée), l'électricité a sa «garantie d'ori-

gine». Cette garantie d'origine a pour objectif
principal de faciliter le commerce international
de l'électricité produite à partir de sources

d'énergie renouvelables. Parallèlement, l'indus-

trie de l'électricité en Suisse s'en sert comme

preuve pour le marquage du courant. La base

que du réseau pour pomper l'eau d'un bassin

inférieur vers un bassin supérieur. En période de

forte consommation, l'eau du bassin supérieur
est turbinée pour produire de l'électricité.

Pas de certificats mensongers
La controverse tient au fait que ces centrales

produisent en principe du courant hydraulique,
donc renouvelable, à partir d'électricité d'ori-

«LA MESURE DE LA QUANTITÉ D'ÉLECTRICITÉ QUI PEUT ÊTRE CERTIFIÉE D'ORIGINE RENOUVELABLE DANS LE CAS

d'une installation de pompage-turbinage n'est pas encore définie de manière claire dans la version
ACTUELLE DE L'ORDONNANCE», CHRISTIAN SCHAFFNER, SPÉCIALISTE EN ÉCONOMIE ÉNERGÉTIQUE, OFEN.

légale permettant de mettre en œuvre cette

garantie d'origine repose sur l'ordonnance du

Département fédéral de l'environnement, des

transports, de l'énergie et de la communication

(DETEC) sur l'attestation du type de production
et de l'origine de l'électricité, qui est entrée en

vigueur le 20 décembre 2006.

Tout irait pour le mieux dans le meilleur des mon-
des si le secteur de la production d'électricité à

partir de sources renouvelables ne possédait pas
dans ses rangs une technologie parfois sujette
à controverse: les centrales à pompage-turbi-

nage. Pour rappel, une centrale hydraulique dite
à pompage-turbinage fonctionne comme une
batterie permettant de stocker de l'électricité

sous forme hydraulique. En période de faible

consommation, notamment la nuit ou le week-

end, ces centrales utilisent du courant électri-

gine nucléaire ou charbonneuse. Il serait alors

mensonger, vis-à-vis du consommateur, d'établir
des certificats de garantie d'origine renouvelable

pour du courant produit de la sorte. En revanche,

dans la réalité du terrain, le bassin d'accumula-

tion supérieur d'une installation de pompage-
turbinage n'est pas alimenté uniquement par le

pompage. Il reçoit également de l'eau issue delà

pluie, de la fonte des neige ou encore de cours
d'eau naturels. Ignorer cette part de renouve-
lable dans le décompte final serait également
inexact. Comment faire le calcul? Là réside toute
la question.

«La mesure de la quantité d'électricité qui peut
être certifiée d'origine renouvelable dans le cas

d'une installation de pompage-turbinage n'est

pas encore définie de manière claire dans la ver-
sion actuelle de l'ordonnance. L'Office fédéral de
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l'énergie se prépare à édicter des directives à ce

sujet», confirme Christian Schaffner, spécialiste

en économie énergétique à l'Office fédéral de

l'énergie (OFEN). Ces directives devraient être in-

tégrées à une nouvelle version de l'ordonnance,

qui devrait être mise en vigueur au début du

mois d'avril de cette année.

Rendement inférieur à 100%

Pour répondre à cette épineuse question, l'OFEN

a mis sur pied un groupe de travail réunissant
des spécialistes de l'environnement, de l'écono-
mie électrique et de l'administration fédérale.

Plusieurs méthodes de calcul ont été évaluées.

«La première, qui correspond à la solution tran-
sitoire actuelle adoptée par l'OFEN, consiste à

soustraire à l'énergie produite par la centrale

hydraulique 100% de l'électricité consommée

pour le pompage», explique le spécialiste de

l'OFEN. Cette méthode a l'avantage de garantir
le fait qu'aucun kilowattheure issu du pompage
ne sera certifié d'origine renouvelable. Le client

peut donc être sûr et certain que l'électricité dé-

clarée d'origine renouvelable l'est bel et bien. La

méthode est en outre facilement applicable.

En revanche, inconvénient majeur pour l'indus-

trie électrique, la déduction opérée par cette
méthode est excessive. En effet, cette déduction
serait correcte si toute l'énergie investie dans le

pompage était à nouveau rendue par le turbina-

ge. Autrement dit si l'installation de pompage-
turbinage fonctionnait avec un rendement de

100%, ce qui est bien sûr impossible. A l'instar
de tout type de stockage d'électricité à commen-
cer par les batteries de nos téléphones portables,
les centrales à pompage-turbinage consom-
ment plus d'électricité qu'elles n'en produisent.
Deuxième inconvénient majeur, cette méthode

peut conduire à des aberrations: l'énergie finale

d'origine renouvelable peut être négative.

Principe de la meilleure pratique
(«Best Practice»)
«La deuxième méthode envisagée par le groupe
de travail a consisté à fixer le rendement arbitrai-

rementà70% au lieu de 100%», poursuit Chris-

tian Schaffner. Avantage évident: la réduction

est moins importante. Inconvénient: dans les

installations de pompage-turbinage présentant
un meilleur rendement, une partie de l'électricité

ayant pour origine l'énergie de pompage sera

considérée comme renouvelable. Il y aura donc

une publicité mensongère. «Dans la troisième

méthode, le rendement du cycle pompage-tur-
binage est défini avec précision pour chaque
installation», reprend l'ingénieur. Il s'agit bien

évidemment de la méthode la plus proche de

la réalité. En revanche, sa mise en oeuvre est

extrêmement complexe et coûteuse.

«La quatrième méthode, celle qui a finalement
été adoptée par le groupe de travail, consiste à

définir un rendement forfaitaire correspondant
au rendement des meilleures installations de

pompage-turbinage aujourd'hui en fonction.
On parle du principe de meilleure pratique (ou

«Best Practice»). Selon les spécialistes, ce rende-

ment se situe actuellement entre 80 et 85%»,

précise Christian Schaffner. Tout en évitant une
déduction excessive, cette méthode garantit
qu'aucun kilowattheure d'électricité produit
grâce au pompage ne sera certifié renouve-
lable, puisqu'elle se base sur les données des

installations les plus performantes. Il est à sou-

ligner que même les producteurs d'électricité,

qui pourraient pourtant établir une plus grande

quantité de certificats si le rendement était fixé
à 70%, semblent se satisfaire de la méthode
«Best Practice» (lire l'encadré). Les associations

écologistes, à l'instar du WWF, sont en revanche

pour maintenir en vigueur la solution transitoire
actuelle consistant à soustraire 100% de l'élec-

tricité consommée pour le pompage.

Valeur ajustable
Qu'en est-il des installations plus anciennes dont
le rendement serait nettement inférieur? Doi-
vent-elles se résigner à voir une partie de l'éner-

gie renouvelable qu'elles fournissent être anni-
hilée par la méthode de calcul? «Non, rétorque
le spécialiste de l'OFEN. Une installation avec un

rendement nettement inférieur a la possibilité
de faire reconnaître cette caractéristique dans le

cadre d'une procédure d'audit. Le résultat doit
ensuite être approuvé par nos services. Si tel est
le cas, cette installation a ensuite le droit d'ap-
pliquer sa propre valeur. La procédure est aux
frais de la société électrique.»

L'OFEN a mandaté la société finlandaise de

consulting Pöyry pour définir la valeur exacte
du rendement à utiliser dans la méthode de

la meilleure pratique. «Les résultats de l'étude

devraient être connus ces prochains jours. La

valeur sera choisie aussi haute que possible, de

manière à garantir au consommateur une décla-

ration d'origine de l'électricité fiable», explique
Christian Schaffner. Cette valeur devrait ensuite

apparaître dans la nouvelle version de l'ordon-

nance fédérale sur l'attestation du type de pro-
duction et de l'origine de l'électricité, qui devrait

entrer en vigueur au début avril 2008.

(ibumf

Qu'en pensent les milieux écono-

miques? La réponse avec Philipp
Bregy, trader pour les Forces Motrices
du Nord-Est de la Suisse (NOK)

Pourguo/ /es producteurs su/isses c/'é/ecfr/c/fé

rf'or/g/ne /rytfrau/Zgue affenda/'enf-Z/s ces now-

ve//es d/recf/Ves de /'OffA/ avec /'mpar/ence?

La demande pour une électricité certifiée

d'origine hydraulique est actuellement en

augmentation en Suisse et à l'étranger. Sans

cette garantie d'origine et la reconnaissance

internationale qui l'accompagne, nous cour-

rons le risque d'être désavantagés par rapport

aux producteurs d'électricité d'origine hydrau-

lique de l'étranger. L'Italie par exemple, dans

le cadre de ses importations de courant hy-

draulique, exige une preuve de l'origine. Si les

producteurs suisses d'électricité désirent une

valeur ajoutée pour leurs énergies renouvela-

bles sur le marché, ils doivent disposer d'un

outil de certification fiable.

Pourguo/' avo/'r soufenu /e pr/nc/pe de /a me//-

/eure praf/'gue («ßesf Pracf/'ce») a/ors que
/a médrode du rendement /gré à 70% vous

aura/'f perm/s d'éfaW/r un p/us grand nomôre

de cerf/fi'cafs?

Avec les centrales à pompage-turbinage, il

faut être absolument certain que seul l'élec-

tricité produite à l'aide d'eau issue d'un ap-

provisionnement naturel reçoive un certificat

de garantie d'origine renouvelable. Les milieux

économiques ont donc opté sans compromis

pour le principe «Best Practice» plutôt que le

rendement arbitraire à 70% même si, il est

vrai, ce dernier permettrait de délivrer davan-

tage de certificats. La raison est qu'en fixant

le rendement à 70%, on n'exclue pas qu'une

petite quantité d'électricité produite grâce au

pompage passe pour de l'énergie renouve-

lable. Pour ne pas menacer l'acceptation, la

crédibilité ainsi que la valeur ajoutée apportée

par ces certificats, nous ne pouvons pas nous

le permettre. Nous devons être en accord avec

les associations écologistes. Nous devons tout

mettre en œuvre afin de maintenir un risque

d'abus aussi faible que possible. C'est pour

cette raison que le principe «Best Practice» a

été choisi par les différents partis associés au

groupe de travail. Il amène de la transparence

dans l'exploitation des centrales de pompage-

turbinage.
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